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– Le chiffre – 

60 
nouveaux commissaires aux comptes inscrits auprès des cours d’appel de 

Rennes, d’Angers et de Poitiers. 
 

Ce sont précisément 10 pour Angers, 42 pour Rennes et 8 nouveaux « CAC » pour Poitiers qui se sont 
inscrits en 2024 auprès de la Compagnie régionale des commissaires aux comptes Ouest-Atlantique. 
Pour les nouveaux arrivés dans la profession, ils ont prêté serment par écrit ou à l'oral auprès de leur 
cour d'appel de rattachement, et juré « d’exercer leur profession avec honneur, probité et 
indépendance, de respecter et faire respecter les lois ». Le Commissaire aux Comptes exerce en 
effet ses missions sous tutelle du ministère de la Justice, et toute autorité lui est donnée pour mener à 
bien son mandat dans le respect des lois et des codes lorsqu’il s’engage ainsi auprès des instances. 
 

Guillaume Ronco, Président de la Compagnie Régionale des Commissaires aux Comptes 
Ouest Atlantique se réjouit de la prise de fonctions de ces nouveaux confrères : 
« Ces prestations de serment confirment l’engagement de ces professionnels du droit sur 
notre territoire – 12 départements - autour de valeurs telles que l’impartialité, l’intégrité, la 
transparence, l’indépendance, l’éthique, la sincérité et l’intérêt général. Ils intègrent une 
communauté de membres de la CRCC Ouest Atlantique de près de 940 CAC, garants de 
la fiabilité de l’information financière et comptable produite par les entreprises. Nous leur 
souhaitons des missions d’audits aussi passionnantes qu’utiles auprès de leurs clients afin 
de les accompagner vers la réussite et la pérennité de leur activité ».
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À propos de la Compagnie Régionale Ouest Atlantique 
 

La CRCC est l’instance représentative de la profession de CAC pour les départements de Bretagne, Pays de la Loire et Poitou-
Charentes (ancienne région administrative hors Charente). Elle rassemble les CAC qui dépendent de sa circonscription, les 
accompagne dans leur exercice et les représente auprès de toutes les parties prenantes locales de la profession, au niveau 
économique, juridique ou encore académique. 
La CRCC représente plus de 900 CAC, qui certifient les comptes d’environ 24 000 entités chaque année. 
 
En novembre 2023, la CRCC Ouest-Atlantique donnait la parole à ses élus dans une série de podcasts nommée « DédiCACes » 
afin de valoriser la profession de CAC et de vulgariser leurs missions dans un nouveau format dynamique : 
https://podcast.ausha.co/dedicaces 
Site Internet : https://www.crcc-ouestatlantique.fr/ 
Réseaux sociaux : LinkedIn 
 
A propos de la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes  
 
La CNCC est l’instance représentative de la profession de CAC en France, profession d’intérêt général, créatrice des conditions 
de transparence et de sécurité de la sphère économique, sociale et environnementale. Les CAC sont des partenaires privilégiés 
de l’entreprise et de ses dirigeants, menant leurs missions avec les valeurs qui sont les leurs : 
l’indépendance, la compétence, l’engagement et l’écoute, au service de la confiance. 
 
La CNCC représente près de 11 200 CAC, qui certifient les comptes d’environ 240 000 entités chaque année, dont 145 000 
PME. Le chiffre d'affaires audité par les CAC en France, toutes entités confondues, est de plus de 5 180 milliards d’euros (clôture 
des comptes 2022). 
Site Internet : https://www.cncc.fr 
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